
Parlement francophone bruxellois
(Commission communautaire française)

4 juillet 2007
_______________

SESSION ORDINAIRE 2006-2007
_______________

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’accord de coopération conclu entre la Région de Bruxelles-Capitale,
la Communauté française et la Commission communautaire  française

relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la revalorisation
de l’enseignement  qualifi ant et à la collaboration

entre les centres de technologies avancées
et les centres de référence professionnelle

98 (2006-2007) n° 1



– 2 –98 (2006-2007) n° 1

De son coté, un CTA est une infrastructure localisée 
au sein d’un établissement d’enseignement qualifi ant et 
gérée par la Direction de cet établissement ou une infra-
structure gérée par une association sans but lucratif, met-
tant des équipements de pointe à disposition des élèves et 
des enseignants, quels que soient le réseau et le caractère 
d’enseignement, ainsi que des demandeurs d’emploi et des 
travailleurs, en vue de développer des formations qualifi -
antes. Cette offre de formation qualifi ante doit être complé-
mentaire, au niveau géographique et sectoriel, à l’offre de 
formation des Centres de référence professionnelle.

Les Centres de référence professionnelle et les CTA en 
projet de la Communauté française ont ainsi en commun 
le souci de procurer le maximum d’atouts aux demandeurs 
d’emploi, aux travailleurs ainsi qu’aux élèves et aux ensei-
gnants pour se positionner, se maintenir ou se reclasser sur 
le marché de l’emploi. 

Des synergies et des complémentarités sont à dégager 
entre les deux approches afi n d’éviter la dispersion des ef-
forts et des moyens ainsi qu’une concurrence aussi inutile 
que contre-productive. Par ailleurs, ces Centres devront 
également pouvoir travailler en réseau afi n d’assurer  la 
meilleure effi cacité en termes de formation et d’acquisition 
de compétences pour chacun des intéressés.

Enfi n, afi n d’améliorer la qualité de l’enseignement et 
de la formation qualifi ante et éviter la dispersion des moy-
ens, l’investissement dans de nouveaux équipements péda-
gogiques de qualité doit se faire en phase avec la réalité du 
monde du travail et en fonction des équipements et des in-
frastructures disponibles, notamment en cohérence avec les 
investissements réalisés dans les Centres de compétence.

Pour ce faire, les ressources existantes doivent être iden-
tifi ées. 

En lien avec la Région wallonne, la Communauté fran-
çaise et la Commission communautaire française mettent 
en place et chargent une Task force administrative per-
manente d’établir un cadastre des équipements péda-
gogiques de qualité et des infrastructures de formation et 
d’enseignement qualifi ant actuellement à disposition.

Ce projet de décret a pour objectif de porter assentiment 
à l’Accord de coopération entre la Région de Bruxelles-
Capitale, la Communauté française et la Commission com-
munautaire française relatif à l’équipement mis à disposi-
tion dans le cadre de la revalorisation de l’enseignement 
qualifi ant et à la collaboration entre les Centres de technol-
ogies avancées et les Centres de référence professionnelle.

 
La revalorisation de l’enseignement qualifi ant constitue 

une priorité, en ce qu’elle répond aux aspirations des jeunes 
désireux de prendre pied dans la vie professionnelle et aux 
besoins et attentes des employeurs soucieux de disposer 
d’une main d’œuvre qualifi ée.

Afi n d’assurer les synergies les plus effi cientes entre les 
politiques régionales de développement de l’emploi et de la 
formation et les politiques communautaires de développe-
ment de l’enseignement qualifi ant, de l’enseignement de 
promotion sociale et de l’enseignement supérieur non uni-
versitaire, il est proposé de développer deux types d’actions 
spécifi ques et complémentaires : 

– la mise à disposition par les Centres de référence pro-
fessionnelle d’une offre de formation à destination des 
élèves et des enseignants;

– la mise en œuvre des Centres de Technologies Avancées 
(CTA).

Ainsi, les Centres de référence professionnelle répon-
dent à un objectif global qui est l’adaptation des entreprises, 
des travailleurs, des demandeurs d’emploi, des enseignants 
et des étudiants aux évolutions/mutations des systèmes de 
production, par des actions de qualifi cation et la diffusion 
technique.

Ils doivent veiller à organiser une gamme d’activités 
suffi samment large pour répondre aux besoins et attentes 
des différentes catégories d’utilisateurs, que sont les chefs 
d’entreprise, les travailleurs, les demandeurs d’emploi, les 
apprentis, les enseignants et les étudiants de l’enseignement 
technique et professionnel, de l’enseignement supérieur non 
universitaire et de l’enseignement de promotion sociale.

EXPOSE DES MOTIFS     
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Article 1er

Par cet article, le Collège de la Commission communau-
taire française donne assentiment à l’Accord de coopéra-
tion entre la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté 
française et la Commission communautaire française relatif 
à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la revalo-
risation de l’enseignement qualifi ant et à la collaboration 
entre les Centres de technologies avancées et les Centres de 
référence professionnelle. 

Article 2

Cet article n’appelle pas de commentaire.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
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PROJET DE DECRET

portant assentiment à l’accord de coopération conclu entre la Région de Bruxelles-Capitale,
la Communauté française et la Commission communautaire française

relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la revalorisation
de l’enseignement qualifi ant et à la collaboration entre

les centres de technologies avancées et les centres de référence professionnelle 

Article 1er

Assentiment est donné à l’accord de coopération du 
7 juin 2007 conclu entre la Région de Bruxelles-Capitale, 
la Communauté française et la Commission communau-
taire française relatif à l’équipement mis à disposition dans 
le cadre de la revalorisation de l’enseignement qualifi ant et 
à la collaboration entre les Centres de technologies avan-
cées et les Centres de références professionnelle.

Article 2

Cet accord de coopération est annexé au présent décret.
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Considérant les engagements de la Communauté fran-
çaise, inscrits dans son Contrat pour l’école, de revaloriser 
l’enseignement qualifi ant et de développer une politique 
cohérente en matière d’investissements en équipements;

Considérant que la Communauté française développe, 
dans le cadre de la Commission communautaire des pro-
fessions et des qualifi cations (CCPQ), la défi nition de pro-
fi ls de qualifi cation sur base desquels ont été construits des 
profi ls de formation;

Considérant que la réalisation concrète des profi ls de 
formation exige, entre autres, la mise à disposition d’équi-
pements pédagogiques de qualité ainsi que des efforts com-
plémentaires de formation en cours de carrière des ensei-
gnants;

Considérant dès lors qu’il apparaît opportun de conclure 
un accord de coopération relatif à la revalorisation de l’en-
seignement qualifi ant par : d’une part l’ouverture des Cen-
tres de référence à l’enseignement qualifi ant, l’enseigne-
ment de promotion sociale, l’enseignement supérieur non 
universitaire, aux formateurs de l’Espace Formation PME, 
ainsi qu’aux enseignants dans le cadre du projet Cyberclas-
ses, et d’autre part la mise à disposition d’équipements pé-
dagogiques de qualité permettant d’assurer les synergies les 
plus effi cientes entre la politique régionale de l’emploi et 
les politiques communautaires de la formation profession-
nelle et de développement de l’enseignement qualifi ant, de 
l’enseignement de promotion sociale et de l’enseignement 
supérieur non universitaire;

Considérant que les objectifs de la Communauté fran-
çaise et de la Région de Bruxelles-Capitale convergent vers 
des outils similaires;

Considérant qu’il convient en conséquence de s’assurer 
que ces outils soient mis en place de manière cohérente et 
concertée, et que des synergies soient réalisées là où cela 
s’avère possible;

La Communauté française, représentée par son Gouver-
nement, en la personne de sa Ministre-Présidente Marie 
ARENA, en charge de l’Enseignement obligatoire et de 
l’Enseignement de promotion sociale et de la Ministre de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifi que, 
Marie-Dominique SIMONET;

Vu les articles 1er, 39, 127, 128, 134 et 138 de la Consti-
tution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institu-
tionnelles, notamment l’article 92bis, § 1er, inséré par la loi 
spéciale du 8 août 1988 et modifi é par la loi spéciale du 
16 juillet 1993;

Vu le décret II du Conseil de la Communauté française 
du 19 juillet 1993 attribuant l’exercice de certaines compé-
tences de la Communauté française à la Région wallonne et 
à la Commission communautaire française;

Vu le décret III de la Commission communautaire fran-
çaise du 22 juillet 1993 attribuant l’exercice de certaines 
compétences de la Communauté française à la Commission 
communautaire française;

Considérant que la Région de Bruxelles-Capitale a fait 
de l’emploi des jeunes une priorité transversale de sa po-
litique, tel que traduite par le Contrat pour l’Economie et 
l’Emploi et opérationnalisée dans le Plan pour l’emploi des 
Bruxellois;

Considérant le Pacte Social pour l’Emploi des bruxellois 
conclu le 11 juin 2002;

 
Considérant la décision du Comité Bruxellois de Concer-

tation Economique et Sociale du 2 juillet 2003 relatif au 
cahier des charges des centres de référence;

Considérant que la réussite de cette politique implique 
notamment la formation optimale des jeunes fi lles et des 
jeunes gens qui suivent les cours de l’enseignement qua-
lifi ant (enseignement secondaire technique de qualifi ca-
tion et professionnel, enseignement en alternance, ensei-
gnement spécialisé de formes 3 et 4), de l’enseignement 
de promotion sociale et de l’enseignement supérieur non 
universitaire;

Considérant que le Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale a fait de la création de centres de ré-
férence une priorité de sa législature, en vue de favoriser 
l’adéquation entre les besoins des entreprises et les offres 
de formation, de promouvoir la formation professionnelle 
des Bruxellois pour les métiers porteurs;

ACCORD DE COOPÉRATION

entre la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté française et la Commission 
communautaire française relatif à l’équipement mis à disposition dans le cadre de la 

revalorisation de l’enseignement qualifi ant et à la collaboration
entre les centres de technologies avancées et les centres de référence professionnelle
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Pour ce type d’action, l’objectif est d’atteindre à 
l’échéance 2013, 25 % du volume de la capacité d’accueil 
des CDR au bénéfi ce des élèves et des enseignants. Cette 
capacité d’accueil tendra à être répartie pour 22,5 % au 
bénéfi ce des élèves et des enseignants de l’enseignement 
qualifi ant et 2,5 % de la capacité d’accueil au bénéfi ce des 
élèves et des enseignants de l’enseignement de promotion 
sociale et de l’enseignement supérieur non universitaire, 
des formateurs de l’Espace Formation PME, ainsi qu’aux 
enseignants dans le cadre du Plan Multimédia.

Pour atteindre cet objectif :

Les établissements d’enseignement adaptent l’organisa-
tion des cours pour y intégrer l’offre de formation proposée 
dans le cadre des CDR ou de leurs plateformes partenaria-
les de telle manière que les temps de formation des élèves 
soient valorisés dans le cadre de leurs éventuels stages ac-
tuels et de leurs futurs stages professionnalisants.

L’Institut de formation en cours de carrière (IFC) est 
chargé d’assurer la promotion de ce dispositif auprès des 
enseignants.

Le Gouvernement de la Communauté française, en tant 
que coordonnateur du réseau des CTA labellisés, est chargé 
d’assurer la promotion de ce dispositif auprès des établisse-
ments d’enseignement qualifi ant, sur base notamment des 
informations transmises par le Comité de pilotage institué 
par l’article 6.

2° la création des Centres de Technologies Avancées 
(CTA).

Un CTA est une infrastructure mettant des équipements 
de pointe à disposition des élèves et des enseignants, quels 
que soient le réseau et le caractère d’enseignement, ainsi 
que des demandeurs d’emploi et des travailleurs, en vue 
de développer des formations qualifi antes. Cette offre de 
formation qualifi ante doit être complémentaire, au niveau 
géographique et sectoriel, à l’offre de formation des CDR.
Chaque CTA labellisé est placé sous la direction du chef de 
l’établissement dans lequel il se situe ou du Président de 
l’association sans but lucratif qui en assure la gestion. Le 
Conseil d’administration des asbl assurant la gestion des 
CTA devra être composé en inter-réseaux.

Les CTA sont labellisés dans le respect d’un cahier des 
charges approuvé par le Gouvernement de la Communauté 
française.

Ce cahier des charges prévoit notamment les critères 
d’éligibilité suivants :

a) Chaque CTA labellisé accueille sans discrimination les 
élèves et les enseignants des établissements d’enseigne-
ment qualifi ant (à l’exception du spécialisé de forme 3 
mais en compris le spécialisé de forme 4), d’enseigne-
ment de promotion sociale et d’enseignement supérieur 

La Région de Bruxelles-Capitale, représentée par son 
Gouvernement, en la personne de son Ministre-Président, 
Charles PICQUE et du Ministre de l’Emploi et de l’Econo-
mie, Benoit CEREXHE

Et

La Commission Communautaire Française, représentée 
par son Collège, en la personne de son Ministre-Président, 
Benoit CEREXHE, et de la Ministre de la formation pro-
fessionnelle et de l’enseignement, Françoise DUPUIS;

Ont convenu ce qui suit :

Article 1er

Mise à disposition des centres de référence professionnelle 
(CDR) et création des centres de technologies avancées 

(CTA)

La revalorisation de l’enseignement qualifi ant se fera 
notamment au travers de deux types d’actions :

1° la mise à disposition par les CDR régionaux d’une ca-
pacité d’accueil à destination des élèves et des enseignants 
de l’enseignement qualifi ant du 3ème degré (en ce com-
pris le spécialisé de forme 4 et les enseignants du spécialisé 
de forme 3), de l’enseignement de promotion sociale et de 
l’enseignement supérieur non universitaire, des formateurs 
de l’Espace Formation PME, ainsi qu’aux enseignants 
dans le cadre du Plan Multimédia, ainsi que l’organisation 
d’actions de sensibilisation et d’information spécifi ques à 
destination des élèves et des enseignants de l’enseignement 
qualifi ant du 1er et du 2ème degré (à l’exception des élèves 
du spécialisé de forme 3 mais en ce compris le spécialisé 
de forme 4).

Cette mise à disposition devra être clairement identi-
fi ée,

a) globalement au sein de l’inventaire des formations réa-
lisées dans le cadre des CDR ou de leurs plateformes 
partenariales;

b) plus spécifi quement, au sein de chaque convention bi-
latérale passée entre le pouvoir organisateur, qui le cas 
échéant peut déléguer sa compétence, de l’établissement 
d’enseignement dont dépendent les élèves et enseignants 
et le CDR;

c) et pour ce qui concerne les formations interréseaux à 
destination des enseignants de l’enseignement quali-
fi ant, au sein du catalogue de formation de l’Institut de 
formation en cours de carrière (IFC), de telle manière 
que les temps de formation des enseignants soient valo-
risés dans le cadre de leur formation continue.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 
s’engage à créer, d’ici à 2009, 5 CDR.
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a) Une priorité est accordée aux projets de CTA dont les 
collaborations avec d’autres établissements d’enseigne-
ment sont formalisées.

b) Une priorité est accordée aux CTA localisés au sein d’un 
établissement d’enseignement qualifi ant.

c) Une priorité est accordée aux projets de CTA dans 
les secteurs pour lesquels des pénuries d’emploi sont 
constatées.

d) Une priorité est également accordée aux projets de CTA 
ayant reçu un avis favorable du Conseil de zone de l’en-
seignement confessionnel et du Conseil de zone de l’en-
seignement non confessionnel de la zone concernée.

e) Une priorité est enfi n accordée aux projets de CTA 
ayant reçu un avis favorable de la part du fonds sectoriel 
concerné et des Comités de gestion de l’ORBEm et de 
Bruxelles formation tel que visé à l’article 4.

Grâce aux moyens prévus à l’article 3, 2°, le gouver-
nement de la Communauté française s’engage à créer, 
à l’échéance 2013, 3 CTA labellisés. Ce nombre de CTA 
créés à Bruxelles pourra toutefois s’élever à 6 en cas de 
cofi nancement FEDER.

L’objectif est d’atteindre à l’échéance 2013, 25 % de la 
capacité d’accueil des CTA au bénéfi ce des demandeurs 
d’emploi et des travailleurs.

Les établissements d’enseignement adaptent l’organisa-
tion des cours pour y intégrer l’offre de formation proposée 
par les CTA de telle manière que les temps de formation 
des élèves soient valorisés dans le cadre de leurs éventuels 
stages actuels et de leurs futurs stages professionnalisants.

Les CTA labellisés adaptent l’organisation des forma-
tions en rentabilisant au maximum les plages horaires afi n 
d’y intégrer l’offre de formation à destination des deman-
deurs d’emploi et des travailleurs.

L’Institut de formation en cours de carrière (IFC) est 
chargé d’assurer la promotion de ce dispositif auprès des 
enseignants.

Le réseau des CTA labellisés est coordonné par le Gou-
vernement de la Communauté française.

La coordination du réseau des CTA labellisés consiste 
notamment en :

1° l’élaboration du cahier des charges de labellisation;

2° l’élaboration et la mise à jour du cadastre des équipe-
ments disponibles;

3° le lancement de l’appel à projets inter réseaux;

non universitaire sur base de conventions bilatérales 
entre, d’une part le Pouvoir organisateur (qui le cas 
échéant peut déléguer sa compétence) de l’établisse-
ment d’enseignement qualifi ant au sein duquel se situe 
le CTA ou le Président de l’asbl qui assure la gestion 
du CTA et d’autre part les Pouvoirs organisateurs (qui 
le cas échéant peuvent déléguer leur compétence) des 
établissements d’enseignement qualifi ant, de promotion 
sociale et du supérieur non universitaire.

 Ces conventions bilatérales doivent prévoir les engage-
ments respectifs des deux parties en matière de modali-
tés d’accès aux équipements et de programme de forma-
tion spécifi que.

b) Chaque CTA labellisé accueille également sans discri-
mination les demandeurs d’emploi et les travailleurs 
sur base de conventions bilatérales entre, d’une part le 
Pouvoir organisateur (qui le cas échéant peut déléguer 
sa compétence) de l’établissement d’enseignement qua-
lifi ant au sein duquel se situe le CTA ou le Président 
de l’asbl qui assure la gestion du CTA et d’autre part 
Bruxelles formation dans le cas de demandeurs d’emploi 
ou, tout acteur pertinent selon des modalités déterminées 
par un protocole sectoriel dans le cas de travailleurs.

 Ces conventions bilatérales prévoient les engagements 
respectifs des deux parties en matière de modalités d’ac-
cès aux équipements et de programme de formation spé-
cifi que.

c) L’implantation des CTA labellisés tient compte de la lo-
calisation des CDR ainsi que des infrastructures de for-
mation ou d’enseignement qualifi ant développés dans 
les mêmes secteurs afi n d’assurer une couverture géo-
graphique maximale de l’offre de formation qualifi ante 
et de développer une offre de formation adéquate par 
rapport aux besoins des secteurs concernés.

d) Chaque CTA labellisé s’inscrit dans la mise en œuvre 
d’une offre de formation harmonisée, en relation d’une 
part avec les pénuries d’emploi constatées par l’OR-
BEm, et les Fonds sectoriels sur la zone d’enseignement 
du CTA concerné ou des zones d’enseignement avoisi-
nantes et d’autre part avec les besoins en équipement 
constatés au travers du cadastre des équipements péda-
gogiques visé à l’article 2.

e) Chaque CTA labellisé s’inscrit dans une politique de 
formation en cours de carrière des professeurs de l’en-
seignement qualifi ant, par exemple en favorisant la for-
mation de ses enseignants dans les CDR.

f) Chaque CTA labellisé s’inscrit dans l’application des 
profi ls de formation tels que défi nis dans le cadre de la 
CCPQ.

Ce cahier des charges prévoit notamment les critères de 
priorité suivants :
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ques de qualité se fera en phase avec la réalité du monde du 
travail et en fonction des équipements et des infrastructures 
disponibles, notamment en cohérence avec les investisse-
ments réalisés dans les CDR.

Ainsi, afi n d’entreprendre au mieux les actions décrites à 
l’article 1er, les ressources existantes seront identifi ées.

Pour ce faire, et conformément aux décisions du Gou-
vernement conjoint entre la Communauté française et la 
Région de Bruxelles-Capitale du 25 novembre 2005 et le 
Gouvernement conjoint entre la Communauté française et 
la Commission Communautaire Française du 25 novem-
bre 2005, la Région de Bruxelles-Capitale, la Commission 
Communautaire Française et la Communauté française 
mettent en place et chargent une Task force administrative 
permanente d’établir un cadastre des équipements péda-
gogiques de qualité et des infrastructures de formation et 
d’enseignement qualifi ant actuellement à disposition.

La coordination de cette Task force est assurée par le 
Gouvernement de la Communauté française. Le fi nance-
ment du cadastre des équipements est pris en charge par la 
Ministre de l’Enseignement obligatoire et la Ministre de la 
formation de la Commission Communautaire Française.

Cette Task force rassemble les représentants de la Direc-
tion générale de l’enseignement obligatoire, de la Direction 
générale de l’enseignement non obligatoire et de la recher-
che scientifi que, des opérateurs de formation qualifi ante, et 
de l’asbl visée à l’article 3.

Ce cadastre est élaboré de manière harmonisée, les in-
formations récoltées devant l’être sur une base commune 
de manière à pouvoir les comparer et identifi er les double 
emplois ou les carences potentiels.

Ce cadastre s’enrichit des données et ressources disponi-
bles auprès des Centres de formation sectoriels, des Centres 
de formation privés, des entreprises publiques ou privées, 
des Hautes écoles et des Universités.

Au-delà du simple inventaire, le cadastre évalue notam-
ment l’accessibilité, la qualité, le coût et l’employabilité 
des équipements.

Seul le matériel pédagogique amortissable est pris en 
considération. Le matériel recensé est réparti par zone 
d’enseignement (Bruxelles constituant une zone d’ensei-
gnement à part entière) et par secteur.

Les résultats de ce cadastre sont régulièrement confron-
tés aux besoins des opérateurs de formation et des établis-
sements d’enseignement ainsi qu’aux besoins des utilisa-
teurs potentiels.

Ce cadastre constitue également un outil d’évaluation 
sur lequel peuvent se reposer les Fonds sectoriels pour re-
mettre leurs avis à la Commission visée à l’article 8 concer-

4° l’analyse des projets au niveau administratif et fi nan-
cier;

5° la demande d’avis au Comité de gestion de l’ORBEm 
et aux fonds sectoriels sur base du cadastre des équipe-
ments disponibles;

6° la préparation et le suivi des travaux de la Commission 
de suivi opérationnel visée à l’article 8;

7° l’exécution des décisions du Gouvernement de la Com-
munauté française;

8° la promotion du dispositif auprès des établissements 
d’enseignement qualifi ant en concertation avec l’IFC;

9° l’élaboration d’indicateurs et d’outils statistiques per-
mettant la vérifi cation et le contrôle de l’accès aux 
équipements à disposition;

10° l’évaluation de la mise en œuvre des actions;

11° la centralisation des projets de CTA sur le territoire 
bruxellois en vue du dépôt de dossiers de candidatures 
dans le cadre de l’appel à projet lancé par la Région 
de Bruxelles-Capitale pour la répartition des moyens 
fi nanciers issus du FEDER.

Le Gouvernement de la Région de Bruxelles- Capitale et 
le Gouvernement de la Communauté française, en tant que 
coordonnateur du réseau des CTA labellisés, se concertent 
périodiquement afi n de créer une complémentarité géogra-
phique et sectorielle entre les deux réseaux existants.

3° Modalités de collaboration entre CDR et CTA

Lorsque la création d’un CTA est envisagée soit dans un 
secteur où existe un CDR soit dans un secteur où la créa-
tion d’un CDR est envisagée, le Comité de pilotage visé à 
l’article 6 évaluera, en fonction des besoins des secteurs 
professionnels, les modalités de collaboration entre le CTA 
et le CDR.

Ces modalités de collaboration comprennent la possibi-
lité de conclure des conventions ou, le cas échéant, de créer 
une même association regroupant le CDR et le CTA. Ces 
projets de collaboration seront approuvés par les Gouver-
nements de la Communauté française et de la Région de 
Bruxelles-Capitale. Ceci sera notamment le cas en vue de 
rationaliser les besoins en équipements spécifi ques.

Article 2
Le cadastre des équipements pédagogiques

Afi n d’améliorer la qualité de l’enseignement et de la 
formation qualifi ante et éviter la dispersion des moyens, 
l’investissement dans de nouveaux équipements pédagogi-
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seignement secondaire et d’un représentant de la Ministre 
de l’Enseignement obligatoire et de promotion sociale.

Elle a pour objet de prospecter les entreprises, les CDR 
et les Centres de formation régionaux et communautaires, 
les Universités, les Centres de recherche agréés, les Hau-
tes écoles et les administrations publiques susceptibles 
de céder du matériel aux établissements d’enseignement 
qualifi ant et de promotion sociale, de leur faire connaître 
les besoins en matériel de ces établissements et de répartir 
équitablement le matériel entre les établissements des dif-
férents réseaux.

La proposition de répartition tient compte des priorités 
établies par la Commission de suivi visée à l’article 8.

Cette proposition se base sur les résultats du cadastre des 
équipements pédagogiques.

A ce titre, cette asbl fait partie de la Task force adminis-
trative permanente visée à l’article 2.

Une somme de 100.000 euros peut également être pré-
levée annuellement sur les montants précités pour la prise 
en charge des frais de déplacement des élèves et des en-
seignants, de l’établissement d’enseignement d’origine 
vers les CTA labellisés, ou pour leur hébergement. Cette 
somme est répartie entre la Région wallonne et la Région 
de Bruxelles-Capitale au prorata de la population scolaire 
inscrite dans les sections visées par le présent Accord de 
coopération.

La prise en charge de ces frais de déplacement et d’hé-
bergement se fait sur base d’une tarifi cation commune éta-
blie par le Gouvernement de la Communauté française.

En fonction des marges budgétaires disponibles, des 
montants complémentaires pourront être affectés par la 
Communauté française, si besoin, à la prise en charge de 
ces frais de déplacements.

Les montants prévus par le décret du 28 avril 2004, dont 
sont déduites les sommes affectées à l’asbl précitée et aux 
frais de déplacement et d’hébergement des élèves et des 
enseignants vers les CTA sont répartis entre les écoles de la 
Région wallonne et de la Région de Bruxelles-Capitale au 
prorata de la population scolaire inscrite dans les sections 
visées par le présent Accord de coopération.

S’il s’avère que la part de la Région de Bruxelles-Capi-
tale du montant affecté aux frais de déplacement et d’héber-
gement des élèves et des enseignants vers les CTA n’était 
pas utilisée en tout ou en partie, la somme non dépensée 
serait réaffectée au fi nancement des équipements pédago-
giques des CTA ainsi qu’au fi nancement de l’aménagement 
des locaux permettant d’accueillir les équipements pédago-
giques des CTA labellisés.

nant la pertinence des investissements dans le cadre de la 
sélection des équipements pédagogiques des CTA labelli-
sés. Ce cadastre prend également en compte les infrastruc-
tures disponibles et leur accessibilité pour l’ensemble des 
bénéfi ciaires.

Afi n d’assurer la cohérence entre les projets bruxellois 
et wallons, les membres de la Task force administrative 
permanente mise en place dans le cadre de l’Accord de 
coopération entre la Communauté française et la Région 
wallonne relatif à l’équipement mis à disposition dans le 
cadre de la revalorisation de l’enseignement qualifi ant du 
14 juillet 2006 sont invités à participer aux travaux de la 
présente Task force administrative permanente.

Article 3
Les moyens

1° Afi n de réaliser les actions décrites à l’article 1er, 1° :

Les crédits régionaux destinés au fi nancement des CDR 
sont affectés en partie au fi nancement des frais de fonction-
nement des CDR pour leurs actions à destination de l’en-
seignement.

Sous réserve des marges budgétaires disponibles, des 
crédits seront décidés annuellement par le Gouvernement 
de la Région de Bruxelles-Capitale pour les exercices 2007 
à 2013. Ceux-ci sont notamment consacrés aux actions à 
destination des élèves et des enseignants afi n d’atteindre les 
objectifs décrits à l’article 1er, 1°.

2° Afi n de réaliser les actions décrites à l’article 1er, 2° :

Les moyens que prévoit le décret de la Communauté 
française du 28 avril 2004 garantissant l’équipement péda-
gogique de l’enseignement secondaire technique et profes-
sionnel, au profi t des écoles situées en Région bruxelloise, 
sont affectés, à partir de 2007, pour partie au fi nancement 
des équipements pédagogiques des CTA labellisés ainsi 
qu’au fi nancement de l’aménagement des locaux permet-
tant d’accueillir les équipements pédagogiques des CTA 
labellisés. Ainsi, le décret du 28 avril 2004 prévoit des 
moyens jusqu’en 2010: 5.356.468 € en 2007, 5.652.468 € 
en 2008, 6.197.338 € en 2009 et 6.197.338 € en 2010.

Des crédits supplémentaires seront prévus pour les exer-
cices 2011, 2012 et 2013 sous réserve des marges budgé-
taires disponibles.

Une somme de 150.000 euros est prélevée sur les mon-
tants précités pour le subventionnement d’une association 
sans but lucratif dont l’assemblée générale est composée 
par les représentants des réseaux d’enseignement quali-
fi ant, issus pour moitié de l’enseignement non confession-
nel et pour l’autre moitié de l’enseignement confessionnel, 
désignés par le Gouvernement de la Communauté française 
sur proposition du Conseil général de concertation de l’en-



– 10 –98 (2006-2007) n° 1

a) le respect des six critères mentionnés à l’article 1er, 2°;

b) Pour chaque zone, la demande d’un avis au Conseil de 
zone de concertation de l’enseignement confessionnel et 
au Conseil de zone de concertation de l’enseignement 
non confessionnel sur base du cadastre des équipements 
disponibles;

c) la sollicitation d’un avis, auprès du fonds sectoriel 
concerné et des Comités de gestion de l’ORBEm et de 
Bruxelles formation, sur la pertinence sectorielle et géo-
graphique des acquisitions.

Les élèves en formation dans un CTA sont accompagnés 
par leurs propres enseignants.

Ces derniers doivent avoir reçu préalablement une for-
mation adéquate eu égard au matériel mis à disposition par 
le CTA et devront pouvoir en attester.

Les enseignants peuvent suivre cette formation notam-
ment dans un CDR, dans le CTA concerné ou dans un autre 
CTA.

Les coûts liés aux formations (à l’exclusion des coûts 
administratifs qui sont à la charge des CTA) sont pris en 
charge et de la responsabilité des établissements d’ensei-
gnement d’origine sur base d’une tarifi cation commune 
établie par le Gouvernement de la Communauté française.

L’organisation et le contrôle du transport et de l’héber-
gement des élèves et des enseignants sont de la responsabi-
lité de l’établissement d’enseignement d’origine.

Une somme de 100.000 € peut être prélevée annuelle-
ment sur les montants visés à l’article 3 pour la prise en 
charge des frais de déplacement des élèves et des ensei-
gnants, de l’établissement d’enseignement d’origine vers 
les CTA labellisés, ou pour leur hébergement. Ce montant 
est réparti entre la Région wallonne et la Région de Bruxel-
les-Capitale au prorata de la population scolaire inscrite 
dans les sections visées par le présent Accord de coopé-
ration. La prise en charge de ces frais de déplacement et 
d’hébergement se fait sur base d’une tarifi cation commune 
établie par le Gouvernement de la Communauté française.

En fonction des marges budgétaires disponibles, des 
montants complémentaires peuvent être affectés par la 
Communauté française, si besoin, à la prise  en charge de 
ces frais de déplacements et d’hébergement.

Les demandeurs d’emploi et les travailleurs sont formés 
par des formateurs des opérateurs publics de formation.

Les coûts de formation, frais de déplacement et frais 
de stagiaires des demandeurs d’emploi sont pris en charge 
par les opérateurs publics de formation ayant conclu une 
convention avec le Pouvoir organisateur (qui le cas échéant 
peut déléguer sa compétence) de l’établissement d’ensei-

La part des moyens consacrés aux écoles situées en Ré-
gion bruxelloise permet de fi nancer la création de CTA à 
partir de 2007 tout en continuant à consacrer des moyens à 
la modernisation de l’équipement pédagogique des établis-
sements d’enseignement qualifi ant.

Les moyens que prévoit le Décret du 28 avril 2004 pour 
l’exercice 2006, afi n de moderniser les équipements pé-
dagogiques des établissements d’enseignement qualifi ant 
situés en Région bruxelloise seront maintenus à niveau 
constant de 2007 à 2013.Les moyens consacrés aux CTA 
labellisés sont affectés exclusivement à l’achat d’équipe-
ments pédagogiques de qualité et à l’aménagement des lo-
caux permettant d’accueillir les équipements acquis.

Les équipements et les bâtiments acquis restent la pro-
priété de la Communauté française qui peut en reprendre 
possession dés lors que la labellisation serait retirée au 
CTA.

Par ailleurs, la Communauté française désigne trois 
chargés de mission pour assurer la gestion des dossiers ad-
ministratifs et fi nanciers des projets de CTA. Les montants 
affectés aux actions décrites à l’article 1er, 1° et 2° sont uti-
lisés conformément aux modalités prévues à l’article 4.

Article 4

§ 1er. – Pour les CDR :

Les enseignants sont formés par les formateurs actifs 
dans le cadre des CDR ou de leurs plate-formes partena-
riales.

Les élèves sont formés soit par leurs propres enseignants 
lorsque ces derniers ont été formés préalablement dans le 
CDR, soit par les formateurs actifs dans le cadre des CDR 
en présence de leurs enseignants.

Les frais de personnel liés aux formations des élèves 
et des enseignants sont pris en charge par les opérateurs 
publics de formation et les fonds sectoriels sur base de 
convention de partenariat.

Les engagements respectifs des parties en matière de 
modalités d’accès aux équipements aux bénéfi ciaires 
mentionnés à l’article 1er, 1° sont défi nis dans le cadre de 
conventions bilatérales conclues entre les directeurs des 
CDR d’une part et les Pouvoirs organisateurs (qui le cas 
échéant peuvent déléguer leur compétence) des établisse-
ments d’enseignement concernés d’autre part.

§ 2. – Pour les CTA:

L’accès aux montants présentés à l’article 3 sont condi-
tionnés, pour les CTA labellisés, dans le cadre de l’action 
visée à l’article 1er, 2°, par :
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4° six représentants des interlocuteurs sociaux bruxellois 
désignés par le Gouvernement de la Région de Bruxel-
les-Capitale sur proposition du Conseil économique et 
social de la Région de Bruxelles-Capitale (CESRBC);

5° trois membres désignés par les organisations syndicales 
représentatives des membres du personnel de l’ensei-
gnement organisé ou subventionné par la Communauté 
française;

6° un représentant de l’ORBEm, avec voix consultative, 
assurant alternativement le secrétariat;

7° un représentant de Bruxelles-Formation avec voix 
consultative;

8° un représentant de la Direction générale de l’Enseigne-
ment obligatoire de la Communauté française avec voix 
consultative, assurant alternativement le secrétariat.

L’ORBEm et le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise, en tant que coordonnateur du réseau d’enseignement 
des CTA labellisés, sont chargés de fournir au Comité de 
pilotage un rapport semestriel conjoint contenant les indi-
cateurs de réalisation et d’impact des actions fi nancées.

La présidence du Comité de pilotage est assurée alter-
nativement, tous les six mois, par le représentant du Mi-
nistre de l’Emploi pour le Gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale et par le représentant de la Ministre de 
l’Enseignement obligatoire pour le Gouvernement de la 
Communauté française.

Article 7
Missions du comité de pilotage

Le Comité de pilotage est notamment chargé :

1° de superviser la mise en œuvre du plan d’équipement 
pédagogique des CTA labellisés et l’ouverture des CDR 
à l’enseignement ;

2° d’évaluer les possibilités de collaboration entre les CTA 
et les CDR, y compris par le biais d’une association com-
mune entre les deux structures, compte tenu du souci de 
cohérence de la politique d’équipement technique pour 
l’enseignement et la formation;

3° d’évaluer les actions mises en œuvre dans le cadre du 
présent Accord de coopération;

4° d’adresser une évaluation annuelle globale ainsi que tout 
avis de nature à mieux rencontrer les objectifs défi nis à 
l’article 1er aux ministres ainsi qu’à la Commission de 
pilotage créée par le Décret du 27 mars 2002 relatif au 
pilotage du système éducatif de la Communauté fran-
çaise. Cette évaluation est transmise pour information au 
Conseil économique et social de la Région bruxelloise.

gnement qualifi ant au sein duquel se situe le CTA ou le Pré-
sident de l’asbl qui assure la gestion du CTA.

La formation des travailleurs est payante sur base d’une 
tarifi cation commune établie par le Gouvernement de la 
Communauté française.

Les coûts de formation des travailleurs (à savoir les frais 
de fonctionnement des équipements mis à disposition) sont 
pris en charge selon les mo dalités défi nies dans le cadre des 
conventions conclues entre la Ministre de l’Enseignement 
obligatoire et de promotion sociale et les fonds sectoriels ou 
par les entreprises selon des modalités déterminées dans le 
cadre de protocoles sectoriels.

Article 5
Fonds structurels européens

Des fi nancements complémentaires seront recherchés 
dans le cadre de l’appel à projet de la programmation 2007-
2013 du FEDER et auprès des partenaires sociaux dans le 
cadre des fonds sectoriels.

L’intervention des fonds sectoriels sera déterminée dans 
le cadre des conventions conclues entre les Ministres de la 
Formation et de l’Enseignement qualifi ant, les opérateurs 
de formation professionnelle et les fonds sectoriels.

Dés lors qu’il s’agit de formations de demandeurs d’em-
ploi et de travailleurs, les incitants fi nanciers à la formation, 
qu’ils soient régionaux, provinciaux ou fédéraux pourront 
être mobilisés.

Article 6
Comité de pilotage

Les Gouvernements mettent en place un Comité de pi-
lotage.

Le Comité de pilotage est composé de :

1° un représentant du Ministre-Président de la Région de 
Bruxelles-Capitale et un représentant du Ministre de 
l’Emploi et de l’Economie pour le Gouvernement de la 
Région de Bruxelles-Capitale;

2° un représentant de la Ministre de l’Enseignement obliga-
toire, un représentant de la Ministre de l’Enseignement 
de promotion sociale et un représentant de la Ministre de 
l’Enseignement supérieur et la Recherche scientifi que 
pour le Gouvernement de la Communauté française;

3° un représentant de la Ministre de la formation profes-
sionnelle et de l’enseignement pour le Collège de la 
Commission Communautaire Française;
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6° un représentant de Bruxelles-Formation avec voix 
consultative.

La présidence de la Commission de suivi opérationnel 
est assurée par le représentant de la Ministre de l’Enseigne-
ment obligatoire pour le Gouvernement de la Communauté 
française.

Cette Commission de suivi opérationnel prend ses déci-
sions concernant les propositions de sélection des projets 
de CTA par consensus. Lorsque celui-ci ne peut être atteint, 
la Commission prend ses décisions à la majorité des mem-
bres présents ayant voix délibérative. En cas de parité, la 
voix du Président est prépondérante.

Afi n d’assurer la cohérence entre les projet bruxellois et 
wallons, les membres de la seconde Commission de suivi 
opérationnel mise en place dans le cadre de l’Accord de 
coopération entre la Communauté française et la Région 
wallonne relatif à l’équipement mis à disposition dans le 
cadre de la revalorisation de l’enseignement qualifi ant du 
14 juillet 2006 sont invités à participer aux travaux de la 
présente Commission de suivi opérationnel.

Article 9
Procédure de labellisation

La procédure de sélection et de labellisation des CTA se 
déroule de la manière suivante :

1° approbation du cahier des charges par le Gouvernement 
de la Communauté française sur proposition de la com-
mission de suivi opérationnel visée à l’article 8;

2° appel à projets auprès des établissements d’enseigne-
ment qualifi ant;

3° réception et traitement administratif des candidatures par 
la Direction générale de l’Enseignement obligatoire;

4° Pour chaque zone, demande d’un avis au Conseil de 
zone de concertation de l’enseignement confessionnel et 
au Conseil de zone de concertation de l’enseignement 
non confessionnel sur base du cadastre des ‘équipements 
disponibles;

5° demande d’avis aux Comités de gestion de l’ORBEm et 
de Bruxelles formation et aux Fonds sectoriels sur base 
du cadastre des équipements disponibles;

6° proposition de sélection par la Commission de suivi opé-
rationnel visée à l’article 8 sur base des critères d’éligi-
bilité et de priorité défi nis à l’article 2;

7° avis motivé du Comité de pilotage visé à l’article 6;

8° décision de labellisation du Gouvernement de la Com-
munauté française sur base des propositions de la Com-

Le Comité de pilotage prend ses décisions par consen-
sus.

Les Gouvernements arrêtent les modalités de fonction-
nement du Comité de pilotage et approuvent son règlement 
d’ordre intérieur, sur proposition de ce dernier, dans les 
3 mois de l’entrée en vigueur du présent Accord de coo-
pération.

Article 8
Commission de suivi opérationnel

Les Gouvernements mettent en place une Commission 
de suivi opérationnel.

Cette Commission est chargée, suite à un appel à projets 
interréseaux et sur base du cadastre des équipements et des 
besoins de formation identifi és par zone d’enseignement, 
de :

1° soumettre au Gouvernement de la Communauté françai-
se une proposition de sélection des projets de CTA. Sur 
base de cette proposition, le Gouvernement de la Com-
munauté française sélectionne les projets de CTA et leur 
octroi le label « CTA »;

2° sélectionner les demandes d’équipement pédagogique et 
d’aménagement des locaux devant accueillir les équipe-
ments des CTA et de les soumettre au Gouvernement de 
la Communauté française.

Cette Commission de suivi opérationnel est composée 
de :

1° Un représentant de la Ministre de l’Enseignement obli-
gatoire et un représentant de la Ministre de l’Enseigne-
ment de promotion sociale pour le Gouvernement de la 
Communauté française;

2° quatre représentants des réseaux d’enseignement, is-
sus pour moitié de l’enseignement non confessionnel 
et pour l’autre moitié de l’enseignement confessionnel, 
désignés par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise sur proposition du Conseil général de concertation 
de l’enseignement secondaire;

3° le Directeur général de l’Enseignement obligatoire de 
la Communauté française ou son représentant avec voix 
consultative;

4° un représentant de l’Offi ce régional bruxellois de l’em-
ploi avec voix consultative;

5° un représentant de la Direction générale de l’Enseigne-
ment obligatoire de la Communauté française avec voix 
consultative, assurant le secrétariat;
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mission de suivi opérationnel visée à l’article 8 et des 
avis motivés remis par le Comité de pilotage visé à l’ar-
ticle 6.

Article 10

Le présent Accord de coopération est conclu pour une 
durée s’étalant du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2013.

Bruxelles, le xxxxxx

Pour la Région de Bruxelles-Capitale,

Le Ministre-Président,

Charles PICQUE

Le Ministre de l’Emploi et de l’Economie,

Benoit CEREXHE

Pour la Commission Communautaire française,

Le Ministre-Président,

Benoit CEREXHE

La Ministre de la formation professionnelle,

Françoise DUPUIS

Pour la Communauté française,

La Ministre-Présidente chargée de l’Enseignement obli-
gatoire et de Promotion sociale,

Marie ARENA

La Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Re-
cherche Scientifi que,

Marie-Dominique SIMONET
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L’accord de coopération du 1er février 2007 a pris en 
compte certaines observations formulées par la section de 
législation en ses avis précités. Les observations suivantes 
doivent toutefois être maintenues.

I. Caractère normatif
d’un accord de coopération

Les accords de coopération qui reçoivent l’assentiment 
des législateurs concernés, conformément à l’article 92bis 
de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnel-
les, sont dans leur intégralité des textes normatifs et doivent 
dès lors être rédigés comme tels.

 
Tout d’abord, un texte destiné à produire des effets de 

droit doit être rédigé avec clarté, précision et rigueur (1).

Notamment, dans un texte normatif, seule doit être 
énoncée la règle et non pas son objectif (2). Celui-ci trou-
vera place dans le préambule de l’accord de coopération. 
De nombreuses dispositions de l’accord de coopération 
méconnaissent cette règle (voir par exemple l’article 2, ali-
néas 1er et 2) (3).

II. Respect du principe de légalité

Il résulte de l’article 24, § 5, de la Constitution que l’or-
ganisation et le subventionnement de l’enseignement est 
une matière réservée au législateur. Si cette disposition ne 
prohibe pas que des délégations soient, en matière de sub-
ventionnement de l’enseignement, consenties en faveur du 
Gouvernement, ces délégations ne peuvent porter que sur 

(1) En ce sens, par exemple, l’avis 38.404/2, donné le 1er juin 2005, sur 
un avant-projet devenu le décret du 20 juillet 2005 modifi ant le décret 
du 12 décembre 2000 relatif à la formation initiale des instituteurs et 
des régents (Doc. P.C.F., session 2004-2005, n° 124/1).

(2) En ce sens, par exemple, l’avis 37.593/1, donné le 8 septembre 2004, 
sur un avant-projet devenu la loi du 1er juin 2005 portant modifi cation 
de la loi du 29 avril 1999 relative à l’organisation du marché de l’élec-
tricité (Doc. parl., Chambre, session 2004-2005, n° 1596/1).

(3) On ajoutera que l’accord de coopération comme tout texte normatif, 
devrait être structuré de manière logique et ordonnée, ce qui n’est 
pas le cas en l’espèce, les usages élémentaires de la légistique n’étant 
notamment aucunement pris en compte.

Le CONSEIL D’ÉTAT, section de législation, deuxième 
chambre, saisi par la Ministre, membre du Collège de la 
Commission communautaire française de Bruxelles-Capi-
tale, compétente pour la Formation professionnelle, l’En-
seignement, la Culture et le Transport scolaire, le 14 mars 
2007, d’une demande d’avis, dans un délai de trente jours, 
sur un avant-projet de décret « portant assentiment à l’ac-
cord de coopération conclu entre la Région de Bruxel-
les-Capitale, la Communauté française et la Commission 
communautaire française relatif à l’équipement mis à dis-
position dans le cadre de la revalorisation de l’enseigne-
ment qualifi ant et à la collaboration entre les Centres de 
technologies avancées et les Centres de références profes-
sionnelle », a donné l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la base 
de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées 
sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé par la loi du 
2 avril 2003, la section de législation limite son examen au 
fondement juridique de l’avant-projet, à la compétence de 
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des forma-
lités préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois 
coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observa-
tions ci-après.

Observations relatives
à l’accord de coopération

L’accord de coopération conclu le 1er février 2007 entre 
la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté française 
et la Commission communautaire française relatif à l’équi-
pement mis à disposition dans le cadre de la revalorisation 
de l’enseignement qualifi ant et à la collaboration entre les 
Centres de technologies avancées et les Centres de réfé-
rence professionnelle, auquel les avant-projets examinés 
entendent donner assentiment, est le pendant de l’accord 
de coopération conclu le 14 juillet 2006 entre la Région 
wallonne et la Communauté française relatif à l’équipe-
ment mis à disposition dans le cadre de la revalorisation de 
l’enseignement qualifi ant, dont les avant-projets de décret 
d’assentiment ont fait l’objet des avis de la section de légis-
lation du Conseil d’État 41.331/2 (Communauté française) 
et 41.332/2 (Région wallonne).

ANNEXE 1

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
42.509/2
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mes de cette disposition, l’exercice de la liberté d’associa-
tion « ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles 
qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires, 
dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à la 
sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du 
crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la 
protection des droits et libertés d’autrui ». » (6).

Il appartient dès lors aux auteurs de l’avant-projet de dé-
montrer, dans l’exposé des motifs, que les atteintes portées 
à la liberté d’association par l’accord de coopération sont 
nécessaires pour atteindre l’un des objectifs visés à l’ar-
ticle 11 de la Convention et que la mesure envisagée est 
proportionnée à cet objectif.

2. L’article 3 de l’accord de coopération, prévoit le sub-
ventionneraient d’une a.s.b.1. chargée de prospecter certai-
nes institutions susceptibles de céder du matériel aux éta-
blissements d’enseignement.

Le principe d’égalité, consacré par les articles 10, 11 et 
24, § 4, de la Constitution, requiert que, dans le cas où le 
législateur décide de subventionner une seule a.s.b.1., cel-
le-ci soit sélectionnée sur la base de critères objectifs et 
au terme d’une comparaison des différentes candidatures. 
Ces éléments ne sont pas défi nis dans l’accord de coopé-
ration (7).

IV. Respect du principe de l’annualité et de 
la spécialité budgétaires

L’article 3 de l’accord de coopération fi xe des crédits qui 
seront affectés jusqu’à l’année budgétaire 2013.

L’article 174 de la Constitution consacre le principe de 
l’annualité budgétaire. Ce principe est transposé au niveau 
des communautés et des régions par les articles 13, § 1er, de 
la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles 
et 50, § 1er, de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative 
au fi nancement des communautés et des régions. Suivant 
ces dispositions, les budgets sont votés chaque année et ne 
valent que pour un an, de sorte qu’il n’appartient pas au 
législateur décrétai de déroger à cette règle de l’annualité 
budgétaire en déterminant les affectations pour les années 
à venir. H en va de même du principe de la spécialité bud-
gétaire (8). L’article 3 de l’accord de coopération ne répond 
pas à ce principe puisqu’il lie le législateur budgétaire pour 
l’avenir dans la mesure où, méconnaissant ce principe de 
l’annualité budgétaire, il aurait pour effet de déposséder 

(6) C.A., arrêt n° 48/2005 du 1er mars 2005.
(7) Voir déjà en ce sens l’avis 36.553/2, précité.
(8) Article 180, alinéa 2, de la Constitution

la mise en oeuvre de principes arrêtés par le législateur lui-
même. À travers elles, le Gouvernement ne peut combler 
l’imprécision de ce principe ou affi ner des options non suf-
fi samment détaillées.

L’accord de coopération ne défi nit pas avec suffi sam-
ment de précision les équipements susceptibles de faire 
l’objet d’un fi nancement complémentaire, ainsi que, dans 
la mesure où le projet prévoit une enveloppe fermée, les 
critères de sélection des établissements et des équipements 
qui bénéfi cieront de ce fi nancement (4).

III. Respect de la liberté d’association
et du principe d’égalité

1. L’accord de coopération règle certains aspects de la 
composition et du fonctionnement d’associations sans but 
lucratif (5).

Selon la Cour d’arbitrage,

« B.8. Lorsque la liberté d’association est utilisée pour 
assurer l’exercice d’une autre liberté, elle acquiert une di-
mension particulière qui requiert l’attention spéciale du 
juge constitutionnel.

(...)

B.10. L’article 27 de la Constitution, qui reconnaît le 
droit de s’associer, comme celui de ne pas s’associer, et qui 
interdit de soumettre ce droit à des mesures préventives, 
n’empêche pas davantage le législateur de prévoir des mo-
dalités de fonctionnement et de contrôle lorsque l’associa-
tion est subventionnée par les pouvoirs publics.

analogue à une disposition constitutionnelle qui est invo-
quée, les garanties consacrées par cette disposition conven-
tionnelle constituent un ensemble indissociable avec les 
garanties inscrites dans la disposition constitutionnelle en 
cause.

Afi n de déterminer la portée de la liberté d’association, 
garantie par l’article 27 de la Constitution, il convient dès 
lors d’avoir également égard à, entre autres, l’article 11 de 
la Convention européenne des droits de l’homme. Aux ter-

(4) Voir déjà en ce sens l’avis 36.553/2, donné le 8 mars 2004, sur un 
avant-projet devenu le décret de la Communauté française du 28 avril 
2004 garantissant l’équipement pédagogique de l’enseignement se-
condaire technique et professionnel (Doc. C.C.F., session 2003-2004, 
n° 515/1); l’avis 41.111/2, donné le 25 septembre 2006, sur un avant-
projet de décret « garantissant l’équipement pédagogique de l’ensei-
gnement qualifi ant ».

(5) Voir notamment l’article 1er, 2’, alinéa 2, relatif aux Centres de Tech-
nologies Avancées; et l’article 3, (...), relatif à une a.s.b.l. ayant pour 
objet de prospecter les entreprises (...).
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française ne pourront participer sans que l’accord de coo-
pération ne regroupe toutes les parties concernées.

Outre la lisibilité de l’ensemble du dispositif, la sécurité 
juridique et l’égalité des élèves de la Communauté françai-
se seraient mieux assurées si un seul accord de coopération 
était conclu entre les différentes parties intéressées.

Conclusion

Compte tenu des observations formulées ci-dessus, il 
ne pourra être porté assentiment à l’accord de coopération 
qu’après révision de celui-ci.

Observation relative
à l’avant-projet de décret

L’article 2 est inutile et doit être omis.
 
La chambre était composée de

Messieurs Ph. HANSE, président de
  chambre,

 P. VANDERNOOT, 
Mesdames M. BAGUET, conseillers d’État,

 A.-C. VAN GEERSDAELE, greffi er.

Le rapport a été présenté par M. X. DELGRANGE, pre-
mier auditeur.

Le Greffi er,  Le Président,
A.-C. VAN GEERSDAELE Ph. HANSE

le législateur budgétaire de ses prérogatives en matière de 
vote du budget et de contrôle du Gouvernement (9).

V. Champ d’application
de l’accord de coopération

1. En vertu de l’article 92bis de la loi spéciale du 8 août 
1980 de réformes institutionnelles, un accord de coopéra-
tion permet à deux ou plusieurs autorités de régler en com-
mun des matières pour lesquelles elles ne sont pas compé-
tentes à elles seules.

La section de législation a constaté, en son avis 41.111/2, 
précité, que la réglementation relative à l’équipement pé-
dagogique des établissements d’enseignement qualifi ant 
relève exclusivement de la matière de l’enseignement et 
doit donc être réglée par la seule Communauté française. 
Certaines dispositions de l’accord de coopération abordant 
cette matière (voir notamment l’article 3, partim) ne répon-
dent pas à cette exigence.

2. Certaines dispositions de l’accord de coopération ont 
vocation à s’appliquer sur tout le territoire de la Commu-
nauté française, en ce compris la région de langue françai-
se. Il en va notamment ainsi des dispositions défi nissant les 
critères d’éligibilité des CTA. Parmi ces derniers critères 
fi gure l’exigence d’une inscription dans les politiques de 
formation professionnelle et d’emploi (article 1er, 2°, ali-
néa 4). Pareils critères ne peuvent s’appliquer en région de 
langue française sans un accord de coopération conclu en-
tre la Communauté française et la Région wallonne.

Il en va de même s’agissant de l’organisation de la Task 
Force (article 2), à laquelle les membres de la Task Force 
créée par l’autre accord de coopération en région de langue 

(9) Voir en ce sens, notamment, l’avis 32.480/4, donné le 13 mars 2002, 
sur un avant-projet devenu la loi du 22 mai 2003 portant organisation 
du budget et de la comptabilité de l’État fédéral (Doc. parl., Chambre, 
session 2001-2002, n’ 1870/1); l’avis 38.186/4, donné le 23 mars 2005, 
sur un avant-projet devenu la loi du 20 décembre 2005 modifi ant la 
loi du 5 septembre 2001 portant garantie d’une réduction continue de 
la dette publique et création d’un Fonds de vieillissement (Doc. parl., 
Chambre, session 2004-2005, n° 1969/1); l’avis 39.782/2, donné le 
15 février 2006, sur un avant-projet devenu le décret du 19 mai 2006 
relatif à l’agrément et à la diffusion de manuels scolaires, de logi-
ciels scolaires et d’autres outils pédagogiques au sein des établisse-
ments d’enseignement obligatoire (Doc. P.C.F., session 2005-2006, 
n° 244/1); l’avis 39.800/2, donné le 8 mars 2006, sur un avant-projet 
devenu le décret du 2 juin 2006 relatif à l’évaluation externe des ac-
quis des élèves de l’enseignement obligatoire et au certifi cat d’études 
de base au terme de l’enseignement primaire (Doc. P.C.F., session 
2005-2006, n° 251/1); l’avis 39.994/4, donné le 22 mars 2006, sur 
un avant-projet devenu le décret du 30 juin 2006 relatif à l’insertion 
sociale des jeunes par le sport, instaurant un « chèque sport » (Doc. 
P.C.F., session 2005-2006, n° 262/1) et l’avis 41.111/2, précité.

 Voir également l’article 3 de la loi du 16 mai 2003 fi xant les disposi-
tions générales applicables aux budgets, au contrôle des subventions 
et à la comptabilité des communautés et des régions, ainsi qu’à l’or-
ganisation du contrôle de la Cour des comptes.
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Le Collège de la Commission communautaire françai-
se,

Sur proposition de la Ministre, membre du Collège char-
gée de la formation professionnelle,

Après délibération,

ARRETE :

La Ministre, membre du Collège est chargée de présen-
ter au Parlement Francophone Bruxellois le projet de décret 
dont la teneur suit :

Article 1er

Assentiment est donné à l’accord de coopération du 
7 juin 2007 conclu entre la Région de Bruxelles-Capitale, 
la Communauté française et la Commission communautai-
re française relatif à l’équipement mis à disposition dans le 
cadre de la revalorisation de l’enseignement qualifi ant et à 
la collaboration entre les Centres de technologies avancées 
et les Centres de références professionnelle.

Article 2

Cet accord de coopération est annexé au présent décret.

Président du Collège,

Benoît CEREXHE

Ministre, Membre du Collège, chargée de la Formation 
professionnelle

Francoise DUPUIS 

ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’accord de coopération conclu le .... entre
la Région de Bruxelles-Capitale, la Communauté française

et la Commission communautaire française relatif à l’équipement
mis à disposition dans le cadre de la revalorisation de l’enseignement qualifi ant

et à la collaboration entre les Centres de technologies avancées
et les Centres de références professionnelle
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